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Non-pro! iferation des armes nuc leai res (suite) 
[A/5976, A/5986-DC/227] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. NABWERA (Kenya) se felicite des efforts de
ployes par divers gouvernements pour presenter des 
projets de texte sur la question de la non-prolife
ration des armes nucleaires. Le Kenya pense que les 
projets de traite presentes par 1 'URSS et les Etats
Unis ne sont pas inconciliables; la principale difference 
entre ces projets semble resider dans leur attitude 
a l'egard de !'Europe centrale. L'un des principaux 
objectifs du projet de !'Union sovietique (A/5976) 
est d' emp~cher la Republique fecterale d' Allemagne 
d' acquerir des armes nucleaires ou de partager la 
puissance nucleaire avec ses allies militaires. Il est 
facile de comprendre les craintes qui motivent cette 
attitude. L' Europe centrale est une zone de tension, 
et aucun effort ne do it ~tre neglige pour eviter qu' elle 
ne devienne le thei'ttre d'une nouvelle guerre qui 
infligerait d'indicibles souffrances a 1 'humanite. En 
revanche, peut-~tre en raison de considerations poli
tiques et militaires, le pro jet de traite des Etats
Unis!f ne met pas suffisamment 1' accent sur cet aspect 
du probl~me; le Kenya estime qu'une force nucleaire 
multilaterale de 1 'OT AN g~nerait 1' application de 
mesures tendant a arreter la dissemination des armes 
nucleaires en Europe centrale. 

2. Cependant, les Etats-Unis font preuve de sag·esse 
en propos ant une revision periodique de 1' application 
du traite; une telle revision est necessaire, car il 
faut un traite souple, qui puisse ~tre adapte en 
fonction de !'evolution de la situation internationale. 
11 serait egalement utile, comme le prevoit le te:xie 
des Etats-Unis, d'etablir un lien entre le traite et 
l'Agence internationale de l'energie atomique. 

3. L'article V du projet des Etats-Unis ne men
tionne que trois puissances nucleaires et fait abs
traction de la France et de la Republique populaire 
de Chine. 11 y a la un manque de realisme, car tout 

lJ Documents officiels de la Commission du desarmement, Sup
plement de janvier a decembre !965, document DC/227, annexe 1, 
sect, A. 
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traite international sur la non-proliferation des armes 
nucleaires doit reconnartre !'existence de cinq puis
sances nucleaires. En outre, il conviendrait peut
etre d'etablir une distinction entre les Etats non 
nucleaires tels que le Kenya, qui n'ont pas d'ambition 
en la mati~re, et les Etats non nucleaires qui peuvent 
deven~r des puissances nucleaires; il pourrait etre 
utile d' inserer dans le pro jet de traite une disposition 
demandant aux Etats capables d'acquerir un potentiel 
nucleaire d' abandonner leurs desseins. M. Nabwera 
se felicite des declarations faites par les delegations 
du Canada et de l'Inde, qui ont indiqueque leurs pays, 
bien que capables de produire des armes nucleaires, 
a vaient renonce a le fa ire. D I autres pays qui se 
trouvent dans la meme situation devraient ~tre invi
tes a faire des declarations analogues. 

4. La delegation kenyennc ne croit pas que la secu
rite des pays non nucleaires puisse ~tre assuri~e au 
moyen de garanties donnees par les puissances nu
cleaires. 11 n'existe pas de garanties formelles au 
stade actuel; au demeurant, elles ne seraient pas ne
cessaires si un traite de non-proliferation etait signe; 
avec de tels arrangements, les pays non nucleaires 
deviendraient des satellites des puissances nucleaires 
protectrices, et le Kenya y est resolument oppose, 
de !neme qu'il est oppose aux alliances militaires 
en general. La delegation kenyenne approuverait toute 
mesure tendant a interdire la vente d'armes nude
aires a des puissances non nucleaires, et elle estime 
qu'il conviendrait d'obtenir des garanties afin d'as
surer que les appareils nucH§aires, par exemple les 
reacteurs atomiques, acquis a des fins pacifiques, 
ne sont pas utilises a des fins militaires. 

5. Le Gouvernement k€myen est oppose a 1' acquisition 
d' armes nucleaires par le gouvernement raciste de 
1' Afrique du Sud qui, en raison des connaissances 
techniques dont il dispose, de ses vastes ressources 
et de ses relations internationales, compte parmi les 
pays susceptibles de devenir des puissances nucle
aires. Les evenements de Sharpeville en 1960 .ont 
prouve que le Gouvernement sud-africain peut re
courir a n'importe quel moyen pour elimine:r des 
Africains. La delegation kenyenne exprimera ses 
vues sur cette question de fa<;;on plus detaillee lo:rsque 
la Commission abordera l'examen du point de l'ordre 
du jour relatif a la denuclearisation de l I Afrique. 

6. Le p:robl~me de la dissemination des armes nu
cleai:res est inseparable du probl~me plus vaste que 
pose la reduction graduelle, puis !'elimination defini
tive, des stocks d'armes nucleaires et de leurs vehi
cules. Si l'on veut que les pays nonnucleaires s'enga
gent a ne pas acquerir d' armes nucleaires, il faut 
que les puissances nucleaires consentent pour leur part 
a abolir leur monopole des armes nucleaires. Le 
Kenya partage les vues exprimees dans le memo-
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randum commun des huit pays non alignes11, qui ont 
participe :1 la Conference du Comite des dix-huit 
puissances sur le desarmement. Les negociations 
relatives au desarmement requierent la plus large 
cooperation entre les grancles puissances; de leur 
issue peut dependre le salut ou la destruction de 
l'humanite. 

7. La delegation kenyenne formule les propositions 
suivantes: d' abord, les deux projets de traite de
vraient servir de base a !'elaboration d'un traite 
definitif sur la non-proliferation; ensuite, la France 
dev,rait etre invitee a participer aux travaux du 
Comite des dix-huit puissances lorsque cette question 
sera a nouveau examinee, ainsi que la Republique 
populaire de Chine; enfin, le Comite des dix-huit 
puissances devrait tenir compte des deliberations 
de la vingtieme session de 1' Assemblee generale 
et de toute resolution qui pourrait etre adoptee, 
et s 'efforcer de rectiger un texte final de traite qui 
serait soumis a une conference mondiale sur le 
desarmement ou a 1' Assemb!Eie general e. 

8. M. NIELSEN (Norvege) dit que son pays s'inquiete 
de plus en plus de voir s'elargir le club nucleaire, 
alors qu' aucun progres reel n' est accompli pour faire 
obstacle :1 la dissemination des armes nucleaires. 
Prevenir cette dissemination est pour l'humanite 
la tllche la plus urgente et la plus vitale. 

9. La presentation de projets de traite par les 
deux principales puissances nucleaires constitue un 
element positif tres important, puisque ces puis
sances se montrent ainsi disposees a participer a 
des negociations serieuses en toute bonne foi. Il faut 
esperer que les differences qui existent entre les 
deux pro jets ne se reveleront pas inconciliables. 
On ne peut parvenir a une solution satisfaisante que 
si les principaux problemes de la strategie nucleaire 
sont pris en consideration. Certes, il est nature! que 
les grandes puissances nucleaires protegent leurs 
interets H~gitimes, mais il ne faudrait pas qu'elles 
adoptent des positions rigides qui compliqueraient a 
l'exces ou entraveraient la conclusion d'un traite 
sur la non-proliferation. La Norvege attache une 
grande importance a la declaration faite par le repre
sentant des Etats-Unis a la 1355eme seance, selon 
laquelle le projet des Etats-Unis a ete presente pour 
servir de base de discussion et de negociations; il est 
a presumer que le projet de traite de l'URSS a ete 
soumis dans le meme esprit. En outre, il est encou
rageant de voir que les discours prononces a la 
Premiere Commission par les representants des 
Etats non nucleaires refletent un vif desir de conclure 
un traite satisfai.sant sur la non-proliferation des 
armes nucleaires. 

10. Le Gouvernement norvi3gien attache beaucoup 
d'importance a la conclusion d'un tel traite et a une 
interdiction totale de tous les essais nucleaires. Pour 
commencer, tous les Etats non nucleaires devraient 
s 'engager, de fag on claire et ferme, par un 
traite, a ne pas fabriquer d'armes nucH~aires 
et a ne pas s 'assurer la faculte d 'utiliser 
ces armes, et les puissances nucleaires devraient 
accepter !'engagement conventionnel de ne pas accor
der a des Etats non nucleaires la faculte d'utiliser 

Y Ibid,, sect. E. 

leurs armes et de ne pas leur communiquer de ren
seignements leur permettant de fabriquer ces armes. 
La Premiere Commission n'est pas l'organe le plus 
apte a proceder a des negociations sur le texte d'un 
traite. Neanmoins, le representant de la Norvege 
pense, comme le representant du Royaume-Uni, qu'il 
convient de mettre :1 profit les circonstances actuelles, 
qui sont favorables, et d'etablir des que possible des 
contacts officieux entre les principales puissances 
interessees. Il faudrait utiliser :1 cette fin le Comite 
des dix-huit puissances; les membres de ce comite 
pourraient se reunir soit a Geneve, soit a New York, 
pendant la presente session de 1' Assemblee. 

11. La Norvege estime qu'il n'est pas necessaire 
d'attendre l'etablissement d'un systeme de controle 
complet et definitif pour prendre des engagements 
conventionnels; 1' Agence internationale de 1' energie 
atomique pourrait fournir son concours a cet egard. 
Un traite sur la non-dissemination serait de la plus 
haute importance pour tous les pays nucleaires et 
non nucleaires. Il faut trouver un moyen d' apaiser 
les craintes bien naturelles des pays non nuclea:lres, 
qui redoutent que les armes nucleaires ne soient uti
lisees contre eux. Cependant, il n'y a pas lieu de 
compliquer la situation en liant la question de la non
proliferation a d'autres aspects du desarmement. 

12. Parmi les mesures connexes etroitement lliees 
a la non-proliferation figure 1' arret des essais d' armes 
nucleaires souterrains. Le Gouvernement norv€\gien 
S I est declare diSpOSe a etudier la pOSSibilite de parti
Ciper au "club de detection" propose par la Suede 
dans un memorandum soumis au Comite des dix·-huit 
puissancesll. 

13. Si l'on veut atteindre l'objectif final dudesarme
ment general et complet, il convient de progresser 
pas a pas. La Norvege estime qu'au stade aetuel 
le mieux est d'etudier resolument les mesures 
connexes deja mises en relief par le Comite des 
dix-huit puissances. Le Traite interclisant les essais 
d'armes nucH§aires clans !'atmosphere, l'espace extra
atmospherique et sous l'eau a represente un progres 
considerable. Un traite universe! sur la non-dissi§mi
nation serait un nouveau pas tres important qui 
pourrait entrafher des progres dans d' aut res dom2.ines 
du desarmement. 

14. M. AIKEN (Irlande) se felicite de voir les Etats
Unis et l'Union sovietique deposer des projets de 
traite, et se declare convaincu que ces textes per
mettront d'aboutir a un accord qui sera finalement 
adopte par toutes les puissances nucleaires et que 
tous les autres pays accueilleront avec satisfaction. 
La delegation irlandaise approuve sans reserve la 
decision tendant a examiner separement la question 
de la non-dissemination des armes nucleaires; elle 
est persuadee que l' arret de la course aux armements 
et de la dissemination des armes nucleaires est la clef 
d'une paix stable et d'une mise en valeur en commun 
des ressources mondiales pour le plus grand bien de 
1' humani te. 

15. A la lumiere de l'avertissement du Secretaire 
general (1355eme seance), il est encourageant de voir 
que les representants des trois puissances nucleaires 
qui ont parle a la Premiere Commission ont tous 

.li Ibid., sect. B. 
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souligne !'importance qu'il y a ll donner la priorite 
absolue au probleme de la non-dissemination et A 
negocier un traite sur cette question aussi rapide
ment que possible. En outre, le Ministre des affaires 
etrangeres de la quatrieme puissance nucleaire Mem
bre des Nations Unies, la France, a indique a l'As
semblee generale qu'elle etait opposee a la dis
semination nucleaire (1341eme seance pleniere). 
Ainsi. au stade actuel, trois au moins des puissances 
nucleaires Membres de !'Organisation sont desireux 
de negocier et de signer un traite sur la non-dissemi
nation, et la quatrieme est tout au moins fermement 
determinee a ne pas s'engager dans la voie de la dis
semination nucleaire. 

16. Parce que la resolution 1665 (XVI) de l'Assem
blee generale sur la prevention d'une plus large dif
fusion des armes nucleaires n'a pas ete appliquee, un 
deuxieme groupe d' Etats est en train de reunir les 
connaissances et les ressources necessaires a la 
fabrication de l'arme nucleaire, et demande que la 
porte du club nucleaire ne reste fermee que dans 
certaines conditions toujours plus nombreuses et, 
de plus, politiquement et militairement irrealisables. 
Si un nouvel Etat entrait au club nucleaire, les autres 
Etats du groupe en question essaieraient de l'y suivre 
aussi vite que possible. Un autre groupe plus large 
d'Etats commence A discuter du droit de chaque pays 
d'avoir sa propre bombe. L'objectif d'une puissance 
nucleaire qui ne voudrait pas etre liee par un traite 
sur la non-proliferation ou d'un Etat non nucleaire 
qui souhaiterait acquerir des armes nucleaires serait 
d'assurer sa securite soit en comptant sur ses pro
pres forces ou sur celles des alliances dont il fait 
partie, soit en semant la confusion dans les alliances 
adverses. Les Etats non nucleaires desireraient sans 
doute aussi b6neficier de sous-produits techniques 
et augmenter leur prestige, mais ils penseraient avant 
tout a leur securite. 

17. L' accumulation d' armes de destruction to tale et 
de vehicules representait, pour une grande puissance, 
un excellent moyen d'assurer sa securite nationale, 
mais cette methode a cesse d'etre valable a partir 
du moment ot:t d'autres puissances ont possede les 
memes moyem3. Dans un monde dejit plus que sature 
d' engins de destruction immediate et totale, la securite 
nationale n' est plus assuree par les armements natio
naux ni par des alliances militaires limitees; elle 
ne peut existe:r que si l'on adopte, griice aux efforts 
des Nations Unies, des mesures collectives de main
tien de la paix. Les alliances militaires limitees vi sent 
generalement a parer a un danger particulier et man
quent done de la stabilite necessaire dans un monde 
en pleine evolution. Toutefois, les Nations Unies, si 
elles savent saisir !'occasion qui leur est offerte 
pendant qu'il est encore temps, pourraient devenir 
une alliance solide et immuable pour l' etablissement 
de la paix universelle, capable de proteger tous les 
pays individuellement et collectivement, contre le 
danger nucH3aire 
18. Si les generations presentes et futures veulent 
fondre leurs epees et en faire des charrues pour 
assurer a tous une vie meilleure dans la cooperation 
fraternelle, les Nations Unies doivent agir pour main
tenir la discipline internationale et dissuader les 
Etats de prendre des mesures individuelles qui ajou
teraient a la tension internationale et menaceraient 

leurs voisins. Par exemple, toutes les mesures pre
vues par la Charte devraient etre prises par les 
organes de l'ONU pour dissuader l'un quelconque des 
signataires du traite d' interdiction partielle des essais 
nucleaires de proceder a des essais dans les milieux 
interdits. 

19. Quatre des cinq puissances nucleaires actuelles 
sont membres permanents du Conseil de securite, 
et M. Aiken espere qu'un accord sera bient6t negocie 
pour permettre a un Tai'wan independant de sieger 
a 1' Assemblee g€merale cependant que les cinq puis
sances nucleaires occuperont les sieges des cinq mem
bres permanents du Conseil de securite. Si l'on veut 
que le monde ne sombre pas dans le chaos nucleaire, 
il faut tracer une ligne de demarcation entre Etats 
nucleaires et Etats non nucleaires jusqu'au moment 
oil il n'existera plus d'Etat possedant ces armes 
a titre individuel; une ligne de demarcation naturelle 
et stable serait celle qui separe les membres penna
nents du Conseil de securite des autres Etats. Si un 
Etat non nucleaire essayait de la transgresser, non 
seulement il compromettrait la paix dans le monde, 
mais il ouvrirait la voie a 1' an~.rchie generalisee. 
C 'est aux puissances nucleaires, et plus particulie
rement aux superpuissances, qu'incombe la respon
sabilite d' arreter la diffusion des armes nucleai:res. 
Il ne semble guere possible que l'une ou l'autre 
d'entre elles renonce au monopole des armes nu
cleaires, mais il est urgent qu' elles elaborent un 
texte convenu de traite sur la non-proliferation, car 
la signature de la majorite des puissances nucleai:res, 
sinon de leur totalite, est necessaire si l'on veut 
solliciter celles des Etats non nucleaires. 

20. La question des pouvoirs de decision concernant 
l'emploi des armes nucleaires au sein d'alliances 
mixtes groupant des puissances nucleaires et des 
puissances non nucleaires ne devrait pas constituer 
un obstacle insurmontable a un accord si 1' on comprend 
bien ce qui est nature! et permis - et, a vrai dire, 
inevitable - dans le cas de ces alliances. Ainsi, tant 
que les Nations Unies ne pourront pas organiser et 
mettre au point un systeme universe! et parfaiternent 
stable de defense collective, il demeurera de !'inte
ret vital de tous les Etats que les alliances militaires 
soient suffisamment solides pour empecher toute mo
dification brutale de 1' equilibre strategique entre les 
superpuissances. De meme, tousles membres d'une 
alliance mixte devraient avoir le droit, lorsqu'un 
traite sur la non-dissemination sera elabore, de pro
ceder a des consultations politiques et militaires 
illimitees aux fins suivantes: premierement, assurer 
la planification voulue des mesures que les pays mem
bres et leurs forces armees devront prendre au cas 
ou !'alliance ferait l'objet d'une attaque classique 
ou nucleaire; deuxiemement, veiller a ce qu'aucun 
membre ne declenche une attaque nucleaire ou clas
sique, sauf dans certaines conditions bien definies, 
qui auront ete etablies avec la participation de tous 
les membres; troisiemement, pouvoir discuter les 
conditions - y compris !'inspection et le contr6le -
dans lesquelles les membres nucleaires d'une alliance 
mixte pourront negocier avec d'autres Etats nude
aires le retrait reciproque' hors de certaines regitons' 
de divers types d' armes nucleaires et de vehicules. 
Independamment de la question d'un traite de non
dissemination, les groupes faisant partie d'alliances 
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militaires mixtes pourraient aussi decider qu'une 
attaque perpetree unilateralement par un membre 
mettrait automatiquement :fin a !'alliance dont il fait 
partie. 

21. Il est essentiel, pour dissiper les soupgons et 
1 ·s craintes que suscite la question des pouvoirs 
de decision concernant 1' emploi des armes nucleaires 
au sein d'alliances mixtes, que les puissances nucle
a·:-es participant a de telles alliances s'engagent 
fermement des a present a ne pas accorder a un Etat 
non nucleaire la faculte d 'utiliser des armes nucleaires 
ou les moyens d' en acquerir. M. Aiken ne doute pas 
que de tels engagements seraient fidelement res
pectes. 

22. On ne peut guere compter sur une certaine stabi
lite dans le monde si les Et:ats Membres de l'ONU ne 
dissuadent pas tous les Etats ou groupes d'Etats 
non nucleaires -en prenant, s'ille faut, des mesures 
a cet effet - d'acquerir les moyens de faire exploser 
des armes nucleaires ou d'amener une puissance 
nucleaire a le faire En outre, la stabilite interieure 
de certains Etats non nucleaires se trouverait forte
ment menacee s' ils venaient a posseder dans leurs 
arsenaux des armes nucleaires qu'un groupe revo
lutionnaire avide de pouvoir serait en mesure de sai
sir et d'utiliser. Ce n'est pas rendre un mauvais 
service aux Etats non nucleaires ni commettre une 
injustice a leur egard que d'essayer de les empflcher 
de posseder ou d' a voir la faculte d'utiliser des armes 
nucleaires, car un Etat non nucleaire, que ce so it dans 
le cadre d'une alliance avec une puissance nucleaire 
ou en dehors, n' a pas pi us le droit moral ou juridique 
de posseder de telles armes qu'un citoyen n' ale droit 
de transporter une bombe dans les rues d'une ville 
surpeuplee. De mflme, ce n'est pas rendreunmauvais 
service aux puissances nuc:leaires ni commettre une 
injustice a leur egard que de leur demander de faire 
en sorte que leurs armes nucleaires ne soient utili
lisees que par leurs propres forces, en cas de 
legitime defense ou pour defendre leurs allies. 

23. Les experts des puissances nucleaires devraient 
se reunir a New York ou ailleurs pour elaborer 
sans tarder un traite sur la non-dissemination, et ce 
traite devrait fltre ouvert ~- la signature aussitOt que 
possible dans les capitales des puissances nucleaires. 
Mflme si un ou plusieurs Etats nucleaires ou non 
nucleaires ne signaient pas immediatement un tel 
traite, comme cela s'est produitpourletraited'inter
diction partielle des essais, il y a lieu d' esperer 
que tous finiraient parse laisser convaincre, peut-fltre 
rapidement, d' apposer leur signature audit traite, 
ce qui permettrait d'edifier sur des bases solides 
un avenir meilleur pour tous les peuples. 

24. M. PAZHWAK (Afghanistan) dit que, si l'on veut 
que la discussion d'un accord visant a arrflter la dif
fusion des armes nucleaires so it fructueuse, des sacri
fices politiques seront ne,cessaires. L 'importance 
qu'il y a a prevenir toute diffusion des armes nucle
aires a ete reconnue dans les declarations faites a 
la Premiere Commission par les representants de 
l'Union sovietique, des Etats-Unis et du Royaume
Uni; des declarations semblables out ete faites par 
!'Organisation des Nations Unies; toutefois, aucune 
me sure pratique n' a ete prise, et le nombre des puis
sances nucleaires a augmente. Rien n'a ete fait pour 
Litho in U.N. 

donner force de loi a Ia resolution 1653 (XVI) de 
l'Assemblee generale, qui a declare que l'emploi 
d' armes nucleaires et thermonucleaires est un crime 
contre l'humanite, et le traite portant interdiction 
des essais nucleaires ne s' etend toujours pas a tous 
les milieux et n' a pas ete signe par toutes les puis
sances nucleaires. 
25. C'est seulement a !'Organisation des Nations 
Unies qu'il appartient de traduire cette bonne volonte 
en accords et en traites rectiges en bonne et due 
forme. L' Assemblee ne devrait pas se horner a 
transmettre des propositions a d'autres organes; elle 
devrait fixer certains principes sous forme de direc
tives concretes adressees aux organes specialement 
charges de les examiner en detail. 

26. La delegation afghane pense, comme le repre
sentant de la Republique arabe unie (1359eme s(iance), 
que tout accord international devrait tenir compte non 
seulement des interflts des puissances nucHiaires, 
mais aussi de leurs rapports avec les Etats non 
nucleaires et de leurs obligations a leur ega.rd, et 
qu'un tel accord devrait etre considere comme une 
obligation permanente et ne devrait contenir aucune 
disposition vague ou pretant a controverse, dont les 
signataires pourraient tirer pretexte pour prendre 
des mesures contraires aux objectifs vises. 

27. Les diverses methodes par lesquelles un Etat 
non nucleaire pourrait acquerir directement ou in
directement des armes nucleaires ou obtenir une aide 
ou des renseignements qui viendraient accrortre sa 
capacite nucleaire devraient etre definies par 1' As
semblee generale avant d'fltre etudiees par tout 
autre organe qui etudierait en detail les projets de 
traite. L' Assemblee ne devrait pas examiner seule
ment les propositions emanant des puissances nu
cleaires, mais celles de tous les Etats, et deter
miner dans leurs grandes lignes les obligations que 
devraient assumer les puissances nucleaires et les 
puissances non nucleaires. Elle devrait aussi s'ef
forcer de creer 1' equilibre indispensable ala confiance 
mutuelle entre tous les pays, de fagon a inciter toutes 
les puissances nucleaires, y compris celles qui ne 
sont pas a l'heure actuelle Membres de !'Organi
sation des Nations Unies ou qui ne prennent pas 
part aux deliberations sur certains aspects du clesar
mement, a participer a la mise en ceuvre de mesures 
communes dans le domaine des armes nuclo~aires 
et du desarmement. 

28. La delegation afghane estime, comme le repre
sentant du Liberia (1359eme seance), qu' il est morale
ment injustifie de laisser certaines puissances pas
seder l'arme nucleaire a tout jamais, tout enre:fusant 
a d'autres le droit de l'utiliser; elle s'associe a lui 
pour appuyer 1' appel que le representant de la Nigeria 
a aclresse a toutes les puissances nucleaires en leur 
demandant de s'engager inconditionnellement a ne 
pas utiliser ou a ne pas menacer d'utiliser les Ecrmes 
nucleaires contre des puissances non nucleaires. 

29. Pour que les negociations sur le desarmement 
puis sent aboutir, il faudrait changer de mo§thode 
et rechercher une solution d'ensemble des problemes 
du desarmement. Comme il s'agit d'une necessite 
imperieuse, !'Afghanistan appuie l'idee d'une eonfe
rence mondiale sur le desarmement. 

La seance est levee a 16 h 25. 
77102-June 1966-875 




